
Obbiatex ICSPE est un produit en phase solvant,
destiné au traitement insecticide préventif / curatif
des  bois  intérieurs  (planchers,  escaliers,  portes,
lambris,  etc...)  contre  les  insectes  à  larves
xylophages et termites.

Obbiatex ICSPE

Traitement du bois 
intérieur

 Domaine d’utilisation :
Traitement préventif en classe d’emploi 1 contre les insectes
à larves xylophages, lyctus, vrillettes et termites.
Traitement insecticide curatif des bois infestés.

   Mise en œuvre :
 Obbiatex ICSPE est livré prêt à l’emploi.

Traitement préventif de classe d’emploi 1
Trempage,  aspersion  ou  enduction  :  200g/m²,  soit  environ
5m²/l.
Les bois doivent être sains, propres et d’humidité inférieure à
20 %. Ne pas appliquer sur bois gelés. La surface totale du
bois doit être traitée. Les parties coupées et/ou entaillées lors
de l’assemblage, doivent être soigneusement retraitées avec
le même produit ou un produit de classe d’emploi au moins
égale. Dans tous les cas, respecter les doses prescrites. Les
charges de bois sont lattées avant immersion. Les bacs de
trempage  sont  nettoyés  au  minimum  chaque  année.  Les
produits  de  curage  sont  éliminés  comme  des  déchets
dangereux.

    Traitement curatif
Injection/double pulvérisation : 300 g/m²
Le traitement  curatif  impose des travaux préparatoires afin
d’éliminer  les  parties  trop  attaquées  et  procéder  au
remplacement des pièces de structure quand leurs propriétés
sont altérées.
Le produit est injecté dans des puits forés à cœur répartis sur
l’ensemble des éléments de structure infestés. Ces puits sont
bouchés par des chevilles ad hoc, également traitées si en
bois.  Enfin,  l’ensemble  des  surfaces  est  recouvert  à
saturation par pulvérisation, aspersion, enduction.
S’assurer  que  dans  l’environnement  des  locaux,  sont
respectées  les  règles  indispensables  de  salubrité  et
d’hygiène, humidité et ventilation pendant le traitement des
bois.



Caractéristiques
Prêt à l’emploi : Ne pas diluer, ne pas utiliser en mélange avec d’autres produits de traitement.
Couleur : incolore
Point d’éclair : > 60°C
Masse volumique : 0,8 g/cm3 à 20°C (NF T 30-020-1)
Séchage et fixation : 24 heures en moyenne, suivant les conditions atmosphériques et la nature des bois.
Compatibilité : Après séchage, les bois peuvent être recouverts d’une peinture, vernis ou lasure.
Stockage : 5 ans en emballage d’origine non entamé.
Conditionnement : Bidons de 1 litre, 5 litres, 25 litres, 60 litres, fûts de 200 litres.

Hygiène et sécurité
Obbiatex ICSPE est un produit biocide et contient un insecticide.
Conserver à l’écart des aliments et boissons, y compris ceux pour animaux
Ne pas manger, ne pas boire, ne pas fumer pendant l’utilisation.
Porter un vêtement de protection approprié, des gants et un appareil de protection des yeux/du visage.
A l’intérieur, prendre soin de ventiler jusqu’à l’évaporation complète des solvants.
Respecter l’environnement.Les emballages ne doivent pas être réutilisés et sont éliminés comme des déchets dangereux.
Utiliser les biocides avec précaution. Avant toute utilisation, lisez l’étiquette et les informations concernant le produit.
Consulter la fiche de données de sécurité 

Informations
OBBIA S.A.S. demeure à votre disposition pour répondre à tous renseignements complémentaires concernant ses produits
et leurs utilisations.
OBBIA S.A.S. garantit la qualité intrinsèque de ses produits lors de ses livraisons. Les conditions d’emploi et de stockage
échappant à son contrôle, OBBIA S.A.S. ne saurait engager sa responsabilité.


